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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : SPX-V607 - Sparex Thinners 16 

UFI : EGJP-H2T5-F00K-GJYP 

Code du produit : 21169 

Type de produit : Diluant 

Groupe de produits : Mélange 

Autres moyens d’identification : SPX/V607/16 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Fournisseur 

Sparex Ltd 

Exeter Airport 

Exeter, Devon, EX5 2LJ 

United Kingdom 

T +44 (0)1392 266592 

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex (Tractor Accessories) Ltd 

Grannagh, Waterford 

Ireland 

T Tel: +353 51 855592  

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex Agrirepuestos,S.L. 

C/Jose Maria 

Iparraguirre No.15 B 

01006 Vitoria-Gasteiz (Alava) 

Espana 

T +349 451 33524 

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex Austria 

Muraunberger St 

Hurzendorf, 9300 

Austria 

T +43 4212 6400 

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex Belgium BvBa 

Toevluchtweg 9 

B-8620 

Nieuwpoort 

Belgium 

T +32 58235140 

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex Denmark 

Sparex Ltd ApS 

Messevej 1 

9600 Aars 

Denmark 

T +45 647 22287 

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex Germany 

Hansestrasse 03 

Sittensen 27419 

Deutschland 

T +49 4282 93100 

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex Holland BV 

Luzernestraat 19N 

2153 GM Nieuw-Vennep 

Nederland 

T 31 235 841 020 

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex Limited 

c/o AGCO SAS 

c/o AGCO SAS 

ZAC DE LA FONTAINE DES SAINTS 

RUE ANDRE CITROEN (BAT. B) 57365 ENNERY 

FRANCE 

T +44 (0)1392 266592 

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex Poland 

61-169 ul. Rataje 164 

Poznan 

Polska 

T +48 61 816 19 37 

msds.qc@sparex.com 

Distributeur 

Sparex Portugal-Importação 

e Comercio de Peças Lda 

Lugar da Espera 

Distributeur 

Sparex S.A.R.L 

Zae De Ty Douar 

Commana , 29450  
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1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d’urgence : GBK GmbH Global Regulatory Compliance Tel.: +49 (6132) 84463. Infotrac-ID: 114576 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Liquides inflammables, catégorie 3 H226   

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4 H312   

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 H332   

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319   

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition 

unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

H335   

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition 

répétée, catégorie 2 

H373   

Danger par aspiration, catégorie 1 H304   

Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, 

catégorie 3 

H412   

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

   

   

  GHS02 GHS07 GHS08    

Mention d’avertissement (CLP) : Danger 

Contient : TOLUENE; ETHYLBENZENE; Xylene isomer mixture (self classification) 

Mentions de danger (CLP) : H226 - Liquide et vapeurs inflammables. 

H304 - Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H312+H332 - Nocif en cas de contact cutané ou d’inhalation. 

H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

H335 - Peut irriter les voies respiratoires. 

H373 - Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées 

ou d’une exposition prolongée. 

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 

P102 - Tenir hors de portée des enfants. 

P271 - Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. 

P273 - Éviter le rejet dans l’environnement. 

P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 

protection des yeux/du visage. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P313 - Consulter un médecin. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 

spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 

internationale. 

2565-716 Runa 

T +351 261 311107 

msds.qc@sparex.com 

France 

T +33 2987 89234 

msds.qc@sparex.com 

mailto:msds.qc@sparex.com
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2.3. Autres dangers 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 

 

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Xylene isomer mixture (self classification) 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (AT, BE, BG, 

CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, GI, GR, HR, 

HU, IE, IT, LT, LU, LV, MT, NL, PL, PT, RO, SE, SI, 

SK, AL, IS, NO, MK, RS, CH, TR); substance 

possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

N° CAS: 1330-20-7 

N° CE: 215-535-7 

N° Index: 601-022-00-9 

N° REACH: 01-2119488216-

32 

≥ 50 – < 80 Flam. Liq. 3, H226 

Acute Tox. 4 (par voie cutanée), H312 

(ATE=1100 mg/kg de poids corporel) 

Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 

(ATE=1,5 mg/l/4h) 

Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2, H319 

STOT SE 3, H335 

STOT RE 2, H373 

Asp. Tox. 1, H304 

Aquatic Chronic 3, H412 

ETHYLBENZENE N° CAS: 100-41-4 

N° CE: 202-849-4 

N° Index: 601-023-00-4 

≥ 10 – < 30 Flam. Liq. 2, H225 

Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 

(ATE=1,5 mg/l/4h) 

STOT RE 2, H373 

Asp. Tox. 1, H304 

TOLUENE 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (AT, BE, CY, 

CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, GR, IE, IT, LT, LU, 

LV, MT, NL, PL, PT, RO, SE, SI, SK, IS, NO, CH) 

N° CAS: 108-88-3 

N° CE: 203-625-9 

N° Index: 601-021-00-3 

N° REACH: 01-2119471310-

51 

≥ 1 – < 5 Flam. Liq. 2, H225 

Repr. 2, H361d 

Asp. Tox. 1, H304 

STOT RE 2, H373 

Skin Irrit. 2, H315 

STOT SE 3, H336 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Consulter un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Lorsque la respiration est difficile, un personnel correctement 

formé peut aider la personne affectée en lui administrant de l'oxygène. Placer la personne 

inconsciente sur le côté en position de récupération et s'assurer qu'elle peut respirer. En 

cas de perte de conscience, mettre la victime en position latérale de sécurité décubitus 

latéral et consulter un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d’eau. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l’eau. Enlever les lentilles de contact si la victime 

en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
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Premiers soins après ingestion : Si la conscience est totale, faire boire beaucoup d’eau. Ne rien donner à boire au sujet 

inconscient. Ne pas faire vomir. Rincer la bouche abondamment à l’eau. En cas de 

vomissements, la tête doit être maintenue basse afin que le vomi ne pénètre pas dans les 

poumons. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : L’inhalation peut causer une irritation (toux, souffle court, troubles respiratoires). Des 

concentrations excessives peuvent provoquer une dépression nerveuse, des maux de tête 

et des faiblesses allant jusqu’à la perte de conscience. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Peut être nocif par contact cutané. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Peut provoquer une irritation des yeux. 

Symptômes/effets après ingestion : L’ingestion peut provoquer nausées et vomissements. La surexposition peut provoquer : 

Perte de conscience. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : poudre chimique sèche, mousse résistant aux alcools, dioxyde de carbone (CO2). 

Agents d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d’eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’explosion : Peut s’enflammer ou exploser sous l’effet de la chaleur. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d’incendie 

: Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l’incendie : Évitez de respirer (poussière, vapeur, brouillard, gaz). Évacuer la zone. 

Instructions de lutte contre l’incendie : Refroidir latéralement avec des récipients d’eau exposés aux flammes, même après 

extinction de l’incendie. 

Protection en cas d’incendie : Utiliser un appareil respiratoire autonome et un vêtement de protection chimiquement 

résistant. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Aucune action ne doit être entreprise sans formation appropriée ou si elle implique un 

risque personnel. Évacuer la zone. 

Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 

Procédures d’urgence : Voir la section 8 de la FDS pour plus d'informations sur les équipements de protection 

individuelle. Ventiler la zone de déversement. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir 

les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. Recueillir le reliquat à l’aide 

d’une matière absorbante non combustible. Ne pas toucher le produit déversé ou marcher 

dessus. 

Procédés de nettoyage : Rincer les surfaces souillées abondamment à l’eau. Ce produit et son récipient doivent être 

éliminés de manière sûre, conformément à la législation locale. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 
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6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Obtain, read and follow all safety instructions before use. Manipuler les conteneurs vides 

avec précaution, les vapeurs résiduelles étant inflammables. 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Porter un équipement de protection individuel. Conserver uniquement dans le récipient 

d’origine. Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d’éviter la formation de 

vapeurs. 

Mesures d’hygiène : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Les 

vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Ne pas manger, 

boire ou fumer en manipulant ce produit. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Le sol du dépôt doit être imperméable et disposé de façon à constituer une cuvette de 

rétention. Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière 

étanche. 

Conditions de stockage : Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. Tenir au frais. Protéger du 

rayonnement solaire. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

TOLUENE (108-88-3) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Toluène # Tolueen 

OEL TWA 77 mg/m³ 

20 ppm 

OEL STEL 384 mg/m³ 

100 ppm 

Remarque D: la mention “D” signifie que la résorption de l’agent, via la peau, les muqueuses ou les 

yeux, constitue une partie importante de l’exposition totale. Cette résorption peut se faire 

tant par contact direct que par présence de l’agent dans l’air. # D: de vermelding “D” 

betekent dat de opname van het agens via de huid, de slijmvliezen of de ogen een 

belangrijk deel van de totale blootstelling vormt. Deze opname kan het gevolg zijn van 

zowel direct contact als zijn aanwezigheid in de lucht. 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 
 

Xylene isomer mixture (self classification) (1330-20-7) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Xylene, mixed isomers, pure 

IOEL TWA 221 mg/m³ 

50 ppm 
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Xylene isomer mixture (self classification) (1330-20-7) 

IOEL STEL 442 mg/m³ 

100 ppm 

Remarque Skin 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2000/39/EC 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Xylène, isomères mixtes, purs # Xyleen, mengsel van isomeren, zuiver 

OEL TWA 221 mg/m³ 

50 ppm 

OEL STEL 442 mg/m³ 

100 ppm 

Remarque D: la mention “D” signifie que la résorption de l’agent, via la peau, les muqueuses ou les 

yeux, constitue une partie importante de l’exposition totale. Cette résorption peut se faire 

tant par contact direct que par présence de l’agent dans l’air. # D: de vermelding “D” 

betekent dat de opname van het agens via de huid, de slijmvliezen of de ogen een 

belangrijk deel van de totale blootstelling vormt. Deze opname kan het gevolg zijn van 

zowel direct contact als zijn aanwezigheid in de lucht. 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une extraction ou une ventilation générale du local. Une surveillance personnelle, du lieu de travail, de l'environnement ou biologique peut 

être nécessaire pour déterminer l'efficacité de la ventilation ou d'autres mesures de contrôle et/ou la nécessité d'utiliser un équipement de protection 

respiratoire. S’assurer que les instruments de contrôle sont régulièrement inspectés et maintenus. En cas de ventilation insuffisante, porter un 

appareil respiratoire approprié. 

Équipements de protection individuelle 

Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

   

Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Utiliser des lunettes de sécurité qui protègent des éclaboussures 

Protection de la peau 

Protection des mains: 

Gants de protection contre les produits chimiques (EN 374). En règle générale, l'exposition doit être gérée par des moyens autres que la fourniture 

de gants de protection. Permeation time: minimum >480min long term exposure; material / thickness [mm]: The breakthrough time of the selected 

gloves must be greater than the intended use period. 

 

Autres protecteurs de la peau 

Vêtements de protection - sélection du matériau: 

chaussures de protection 

Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Porter un équipement de protection respiratoire. 
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RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Pas disponible 

Apparence : Clear liquid. 

Odeur : Pas disponible 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d’ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limite inférieure d’explosion : Pas disponible 

Limite supérieure d’explosion : Pas disponible 

Point d’éclair : 24 °C Closed cup. 

Température d’auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Solubilité : Non miscible. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : 0,86 @ 25°C 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

Autres caractéristiques de sécurité 

Teneur en COV : < 860 g/l 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales d’emploi. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Chaleur. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides. Agent oxydant. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

La décomposition thermique ou la combustion peut libérer des oxydes de carbone et d'autres gaz ou vapeurs toxiques. 
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Nocif par contact cutané. 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Nocif par inhalation. 
 

SPX-V607 - Sparex Thinners 16  

ETA CLP (voie cutanée) 1100 mg/kg de poids corporel 

ETA CLP (gaz) 4500 ppmv/4h 

ETA CLP (vapeurs) 11 mg/l/4h 

ETA CLP (poussières, brouillard) 1,5 mg/l/4h 
 

Xylene isomer mixture (self classification) (1330-20-7) 

DL50 orale rat 3523 mg/kg 

DL50 cutanée rat 1100 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Peut irriter les voies respiratoires. 

 

TOLUENE (108-88-3) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

Peut provoquer somnolence ou vertiges.  

 

Xylene isomer mixture (self classification) (1330-20-7) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une 

exposition prolongée. 
 

TOLUENE (108-88-3) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou 

d’une exposition prolongée. 
 

ETHYLBENZENE (100-41-4) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque présumé d’effets graves pour les organes (organes de l’ouïe) à la suite 

d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. 
 

Xylene isomer mixture (self classification) (1330-20-7) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou 

d’une exposition prolongée. 
 

Danger par aspiration : Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

Xylene isomer mixture (self classification) (1330-20-7) 

CL50 - Poisson [1] 2,6 mg/l Rainbow Trout 

CE50 - Crustacés [1] 1 – 5 mg/l Daphnia Magnia 

CE50 72h - Algues [1] 3 – 5 mg/l Algae 

NOEC chronique crustacé 1,91 mg/l EC10 21 Day Daphnia Magnia 

12.2. Persistance et dégradabilité 

SPX-V607 - Sparex Thinners 16  

Persistance et dégradabilité Non rapidement dégradable 
 

TOLUENE (108-88-3) 

Persistance et dégradabilité Non rapidement dégradable 
 

ETHYLBENZENE (100-41-4) 

Persistance et dégradabilité Non rapidement dégradable 
 

Xylene isomer mixture (self classification) (1330-20-7) 

Persistance et dégradabilité Non rapidement dégradable 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
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Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour l’élimination des eaux 

usées 

: Ne pas déverser à l’égout et dans les rivières. 
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Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Prendre garde aux résidus ou vapeurs restant dans les fûts. Vider complètement les 

emballages avant décontamination. Réutiliser ou recycler après décontamination. Eliminer 

conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Liste européenne des déchets (LoW, CE 2000/532) : 08 01 11* - déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d’autres 

substances dangereuses 

15 01 02 - emballages en matières plastiques 

15 01 04 - emballages métalliques 

Code HP : HP3 - “Inflammable”:  

– déchet liquide inflammable: déchet liquide ayant un point d’éclair inférieur à 60 °C ou 

déchet de gazoles, carburants diesel et huiles de chauffage légères dont le point d’éclair est 

> 55 °C et ≤ 75 °C;  

– déchet solide ou liquide pyrophorique inflammable: déchet solide ou liquide qui, même en 

petites quantités, est susceptible de s’enflammer en moins de cinq minutes lorsqu’il entre 

en contact avec l’air.  

– déchet solide inflammable: déchet solide qui est facilement inflammable, ou qui peut 

provoquer ou aggraver un incendie en s’enflammant par frottement.  

– déchet gazeux inflammable: déchet gazeux inflammable dans l’air à 20 °C et à une 

pression normale de 101,3 kPa;  

– déchet hydroréactif: déchet qui, au contact de l’eau, dégage des gaz inflammables en 

quantités dangereuses;  

– autres déchets inflammables: aérosols inflammables, déchets auto-échauffants 

inflammables, peroxydes organiques inflammables et déchets autoréactifs inflammables. 

HP5 - “Toxicité spécifique pour un organe cible (STOT)/toxicité par aspiration”: déchet 

pouvant entraîner une toxicité spécifique pour un organe cible par une exposition unique ou 

répétée, ou des effets toxiques aigus consécutifs à l’aspiration. 

HP6 - “Toxicité aiguë”: déchet qui peut entraîner des effets toxiques aigus après 

administration par voie orale ou cutanée, ou suite à une exposition par inhalation. 

HP4 - “Irritant – irritation cutanée et lésions oculaires”: déchet pouvant causer une irritation 

cutanée ou des lésions oculaires en cas d’application. 

HP14 - “Écotoxique”: déchet qui présente ou peut présenter des risques immédiats ou 

différés pour une ou plusieurs composantes de l’environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

UN 1263 UN 1263 UN 1263 UN 1263 UN 1263 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (PEINTURES 

(y compris peintures, 

laques, émaux, couleurs, 

shellac, vernis, cirages, 

encaustiques, enduits 

d'apprêt et bases liquides 

pour laques) ou MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (y compris 

solvants et diluants pour 

peintures)) 

PEINTURES (PEINTURES 

(y compris peintures, 

laques, émaux, couleurs, 

shellac, vernis, cirages, 

encaustiques, enduits 

d'apprêt et bases liquides 

pour laques) ou MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (y compris 

solvants et diluants pour 

peintures)) 

Paint (PAINT (including 

paint, lacquer, enamel, 

stain, shellac, varnish, 

polish, liquid filler and liquid 

lacquer base) or PAINT 

RELATED MATERIAL 

(including paint thinning 

and reducing compound)) 

PEINTURES (PEINTURES 

(y compris peintures, 

laques, émaux, couleurs, 

shellac, vernis, cirages, 

encaustiques, enduits 

d'apprêt et bases liquides 

pour laques) ou MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (y compris 

solvants et diluants pour 

peintures)) 

PEINTURES (PEINTURES 

(y compris peintures, 

laques, émaux, couleurs, 

shellac, vernis, cirages, 

encaustiques, enduits 

d'apprêt et bases liquides 

pour laques) ou MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (y compris 

solvants et diluants pour 

peintures)) 
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ADR IMDG IATA ADN RID 

Description document de transport 

UN 1263 MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (PEINTURES 

(y compris peintures, 

laques, émaux, couleurs, 

shellac, vernis, cirages, 

encaustiques, enduits 

d'apprêt et bases liquides 

pour laques) ou MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (y compris 

solvants et diluants pour 

peintures)), 3, III, (D/E) 

UN 1263 PEINTURES 

(PEINTURES (y compris 

peintures, laques, émaux, 

couleurs, shellac, vernis, 

cirages, encaustiques, 

enduits d'apprêt et bases 

liquides pour laques) ou 

MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (y compris 

solvants et diluants pour 

peintures)), 3, III 

UN 1263 Paint (PAINT 

(including paint, lacquer, 

enamel, stain, shellac, 

varnish, polish, liquid filler 

and liquid lacquer base) or 

PAINT RELATED 

MATERIAL (including paint 

thinning and reducing 

compound)), 3, III 

UN 1263 PEINTURES 

(PEINTURES (y compris 

peintures, laques, émaux, 

couleurs, shellac, vernis, 

cirages, encaustiques, 

enduits d'apprêt et bases 

liquides pour laques) ou 

MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (y compris 

solvants et diluants pour 

peintures)), 3, III 

UN 1263 PEINTURES 

(PEINTURES (y compris 

peintures, laques, émaux, 

couleurs, shellac, vernis, 

cirages, encaustiques, 

enduits d'apprêt et bases 

liquides pour laques) ou 

MATIÈRES 

APPARENTÉES AUX 

PEINTURES (y compris 

solvants et diluants pour 

peintures)), 3, III 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

3 3 3 3 3 

     

14.4. Groupe d’emballage 

III III III III III 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Polluant marin: Non 

N° FS (Feu): F-E 

N° FS (Déversement): S-E 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : F1 

Dispositions spéciales (ADR) : 163, 367, 650 

Quantités limitées (ADR) : 5l 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

Instructions d’emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions spéciales d’emballage (ADR) : PP1 

Dispositions relatives à l‘emballage en commun 

(ADR) 

: MP19 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (ADR) 

: T2 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP1, TP29 

Code-citerne (ADR) : LGBF 

Véhicule pour le transport en citerne : FL 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V12 

Dispositions spéciales de transport - Exploitation 

(ADR) 

: S2 

Numéro d’identification du danger (code Kemler) : 30 
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Panneaux oranges : 

 

Code de restriction en tunnels (ADR) : D/E 

 

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 163, 223, 367, 955 

Quantités limitées (IMDG) : 5 L 

Quantités exceptées (IMDG) : E1 

Instructions d’emballage (IMDG) : P001, LP01 

Dispositions spéciales d’emballage (IMDG) : PP1 

Instructions d’emballages GRV (IMDG) : IBC03 

Instructions pour citernes (IMDG) : T2 

Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1, TP29 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

Propriétés et observations (IMDG) : Miscibility with water depends upon the composition. 

 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y344 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: 10L 

Instructions d’emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 355 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 60L 

Instructions d’emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: 366 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 220L 

Dispositions spéciales (IATA) : A3, A72, A192 

Code ERG (IATA) : 3L 

 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : F1 

Dispositions spéciales (ADN) : 163, 367, 650 

Quantités limitées (ADN) : 5 L 

Quantités exceptées (ADN) : E1 

Equipement exigé (ADN) : PP, EX, A 

Ventilation (ADN) : VE01 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

 

Transport ferroviaire 

Code de classification (RID) : F1 

Dispositions spéciales (RID) : 163, 367, 650 

Quantités limitées (RID) : 5L 

Quantités exceptées (RID) : E1 

Instructions d’emballage (RID) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions spéciales d’emballage (RID) : PP1 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 

commun (RID) 

: MP19 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (RID) 

: T2 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (RID) 

: TP1, TP29 

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : LGBF 

Catégorie de transport (RID) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W12 

Colis express (RID) : CE4 

Numéro d’identification du danger (RID) : 30 
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14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’ozone (2024/590) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 2024/590 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 

Teneur en COV : < 860 g/l 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise 

sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

Nom Dénominatio

n NC 

N° CAS Code CN Catégorie, 

Sous-catégorie 

Limite Annexe 

Toluene  108-88-3 2902 30 00 Catégorie 3  Annexe I 

Directives nationales 

Allemagne 

Contrôle de la qualité de l’air (TA Luft) 

Catégorie Classe Applicable sur Nom local Débit massique 

maximal 

Concentration 

massique 

maximale 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

DNEL Dose dérivée sans effet 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

COV Composés organiques volatiles 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

 

Sources des données : Classification selon le règlement sur la classification, l’étiquetage et l’emballage des 

substances et des mélanges (SEA) n°28848 publié au Journal Officiel le 11 décembre 

2013. ECHA (Agence européenne des produits chimiques). Documents de sécurité du 

fournisseur. 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par 

inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 

cutanée) 

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3 

Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, catégorie 2 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Effets narcotiques 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H304 Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H312 Nocif par contact cutané. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

H361d Susceptible de nuire au fœtus. 

H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

La classification respecte : ATP 12 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 

 


